
                                                           Roche, le 20 mars 2023 

Mairie  - 75, rue Gérard VERNAY - 38090 ROCHE- accueil@roche38.fr - 04.74.92.72.90 - site : www.roche38.fr  

  

Monsieur le Maire de ROCHE 

à 

 

Madame, Monsieur 

Le Président d’association 

Nos réf : 12.1 Subventions  

Dossier suivi par : Sabrina GUIGARD  

Objet : Subvention de la commune  

 
 
Madame, Monsieur le président, 
 
Afin de pouvoir bénéficier d’une subvention de la commune pour l’année 2023, 

nous vous demandons de nous adresser un courrier accompagné des documents joints, 
dûment remplis pour le 7 avril 2023 au plus tard : 
 

- Signature du règlement d’attribution 
- Attestation d’assurance 
- RIB 
- Montant de la cotisation par adhérent 
- Compte administratif de l’année précédente  
- Budget prévisionnel de l’année à venir 

 
+ documents à fournir uniquement si modification en cours d’année 
- N° SIRET 
- Récépissé de la création de l’association loi 1901 

 
Dans l’attente, veuillez agréer, Madame, Monsieur le Président, mes sincères salutations. 

 
 

L’adjointe à la communication et vie 
associative, 
Véronique CHARDON  


